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La députée O’Neill-Gordon débute l’année 2011 avec des nouvelles 

fonctions à la Chambre des communes  
 

Ottawa (Ontario) – Après une année 2010 fort chargée au cours de laquelle la députée de 

Miramichi Tilly O’Neill Gordon a notamment obtenu du gouvernement fédéral le transfert d’un 

Centre d’expertise de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada qui permettra la 

création de 550 nouveaux emplois à Miramichi et du financement fédéral pour des 

agrandissements à l’Institution “Atlantic” à Renous qui devraient créer des douzaines de 

nouveaux emplois d’agents correctionnels et d’employés de soutien tel que des infirmières, des 

psychologues ainsi que des employés de maintenance et des commis, c’est une autre rentrée 

parlementaire qui s’amorce à Ottawa.  

C’est donc la 3e session de cette 40e législature qui va se poursuivre à la Chambre des communes 

et la députée Tilly O’Neill Gordon siègera désormais au Comité permanent de la santé (HESA) et 

est de retour au Comité permanent de la condition féminine (FEWO) pour lequel elle occupera 

maintenant la fonction de Vice-présidente.  En l’absence de la Présidente, Tilly a même présidé sa 

première réunion hier matin. 

« Je suis enchantée de me retrouver au sein du Comité de la santé.  Il s’agit d’un sujet qui nous 

préoccupe tous.  Je suis surtout très heureuse d’être de retour sur le Comité de la condition 

féminine et de pouvoir relever le défi que représentera le rôle de vice-présidente », a déclaré 

O’Neill Gordon. 

En plus des responsabilités en Chambre, chaque député(e) à le devoir d’être membre d’au moins 

deux comités à la Chambre des communes.  Un « comité » est un organisme composé de députés 

ou de députés et de sénateurs choisis pour étudier toute question déférée par le Sénat ou la 

Chambre des communes, y compris les projets de loi. Il existe différents types de comités : 

permanents, législatifs, spéciaux, mixtes, pléniers et le Comité de liaison.  Pour plus de 

renseignements sur les comités, cliquer ici. 
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Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec  

la députée Tilly O’Neill Gordon au (613) 992-5335 

 

http://www2.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/AboutCommittees.aspx?Language=F&Mode=1&Parl=40&Ses=3

